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Ce week-end se sont déroulés les 48 heures d'Enduro Carpes de l'AAPPMA de 
Belfort-Bavilliers. 
De très beaux poissons ont été sortis de l'eau. 
Au total, les 15 équipes ont pêché plus de 700 kg de carpes pour environ 90 
spécimens. 
Les grands vainqueurs, Cyril DAROS et Thibaud MULENET ont pêché 16 poissons 
pour un poids total de 130,31 kg.  

Gérer la sécheresse dans le département 
L'été a été très chaud, et très sec… plusieurs pêches de sauvetage ont 
dû être réalisées dans un seul but…sauver la population piscicole. Sur 
la Savoureuse à Lepuix, près des Carrières de l'Est, ce sont entre 300 
et 350 truites qui ont pu être sauvées. Sur la Madeleine à Fontenelle, 
entre 35 et 40 kg de poissons de types chevesnes, goujons, loches, 
truites fario, barbeaux, et plus rare sur nos cours d'eau, 30 à 40 lottes 
de rivière. 

La Préfecture du Territoire de Belfort a décidé courant juillet, de 
restreindre les usages de l'eau en prenant un arrêté de sécheresse 
au niveau 1 ; le manque d'eau continuant de se faire ressentir, le 
niveau 2 est mis en place début août. 
Les quelques averses qui sont tombées fin août n'ont pas suffi à 
remonter le niveau d'eau de nos rivières. Le niveau de crise est 
déclenché le 5 septembre par la préfète du Territoire de Belfort. 
Arroser ses fleurs et son potager, laver son véhicule ou remplir sa 
piscine est dorénavant strictement interdit ! Ces restrictions doivent 
absolument être respectées sous peine d'amendes dissuasives.  

Attention, les services de l'Etat vont veiller 
au respect de cet arrêté. 

Utilisez l'eau avec parcimonie. 

Enduro Carpes des Forges… 

AAPPMA La Douce Savoureuse 

 

 

   

FELICITATIONS AUX VAINQUEURS ! 
 



 

 

 

 

Nous contacter 

 

Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu 

Aquatique du Territoire de Belfort 

 

3A Rue d'Alsace -  90150 FOUSSEMAGNE  : 03 84 23 39 49 

@ : contact@fede-peche90.fr Site internet : http://territoiredebelfort.federationpeche.fr/ 

Nos stages d'été… 
Durant les mois de juillet et août, notre animateur fédéral, accompagné de son stagiaire, 
ont pu transmettre leur passion, d'abord aux moucheurs, puis aux carpistes. 
 
Fin juillet, et pendant 4 jours et demi, 3 pêcheurs du département ont été ainsi initiés à 
la pêche à la mouche. 
Les bénéficiaires ont appris les bases du lancer, les différentes techniques de pêche à la 
mouche, la réalisation des bas de ligne et des différents nœuds ainsi que le montage des 
mouches artificielles. 
Même si la technique et la précision des lancers restent à travailler, ils ont pu tout de 
même capturer leurs premiers poissons.  

Mi-août, une demi-journée de découverte de la pêche de la carpe à la grande 
canne avec kit strippa a été organisée sur le carpodrome des Ayeux à 
Lachapelle-sous-Chaux. 
Une vingtaine de carpes ont été capturées dans l’après-midi pour le plus grand 
plaisir des 3 participants qui souhaitent à présent investir dans le matériel 
nécessaire à cette pêche particulière. 
 
Ces animations se sont déroulées dans la bonne humeur et les meilleures 
conditions avec le beau temps et les fortes chaleurs. 

SAMEDI 15 SEPTEMBRE 
de 14h à 18h 

Festiv'Assoc 
Gymnase du stade à Delle 

Avec l'AAPPMA La Plongeotte 

DIMANCHE 7 OCTOBRE 

Journée Truites 
Petit étang - AAPPMA Trévenans 
Tarif : 15 € ou 25€ (avec repas) 
Réservation au 06 07 41 10 41 

 

Prochaines Pêches électriques 
Besoin de bénévoles, intéressé ? 

contactez Marc HANNOTIN 
au 06 59 37 10 86 

MARDI 18 SEPTEMBRE 
La Rosemontoise à Eloie 

MERCREDI 19 SEPTEMBRE 
La Douce entre Essert et Bermont 

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 
La Covatte à Faverois 

  

Le tourisme pêche dans le département 

Une réunion de concertation entre le bureau d'étude Tourismessor, le Conseil départemental, les Communautés 
de Communes et la Fédération a eu lieu dernièrement afin de présenter le Schéma directeur régional des 
équipements et aménagements en faveur de la pratique de la pêche et la découverte des milieux aquatiques. 
Madame Laveder, mandatée par l'Association Régionale de la Pêche Bourgogne Franche-Comté, présente le rôle 
de son bureau d'étude dans la mise en place de ce schéma régional, en matière de tourisme pêche. 
Cette étude a commencé en début d'année 2018 ; elle devra permettre, d'ici mi-novembre, de hiérarchiser les 
projets de chaque fédération départementale, de les chiffrer en matière de coûts, et d'identifier les partenaires 
financiers. 
Pour notre département, 3 projets ont été proposés, à savoir : Un projet d'Atelier Pêche Nature sur l'étang Gauthier, 
aménagement des abords de l'étang et de pontons flottants ; un "Parcours Famille", en accord avec le Camping des 
Forges ; l'aménagement du chemin de contre-hallage sur le Canal du Rhône au Rhin (stationnement, accessibilité). 
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